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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

Nanterre, le 20/10/2021 
 

 
Sécurité routière : quatre personnes décédées en 3 mois, le préfet renforce 
les actions de prévention ciblées pour les usagers de « mobilités durables ». 
Les contrôles vont être démultipliés.  
 
Le préfet a participé mercredi 20 octobre à une opération de sécurité routière « d’alternative à la 
sanction » à destination des usagers de vélos et de trottinettes afin de les sensibiliser aux 
dangers de la route. Des contrôles plus sévères se multiplieront partout dans le département. 
 
Depuis le début de l’année, les accidents impliquant des usagers de « mobilités durables » (vélos, 
trottinettes, gyropodes, etc.) ont fortement augmenté (285 accidents en 2021, contre 217 en 2020 
et 192 en 2019). 
 
Ces usagers représentent 25% des tués sur les routes du département (contre 18% les années 
précédentes). 
 
Cette augmentation est en grande partie liée au fort développement de ces nouvelles mobilités 
dans le département. 
 
Parmi les accidents, de grandes tendances se dégagent : 

- Les jeunes actifs sont les principales victimes ; 
- L’inattention reste la cause principale d’accidents (1/3), avec le non-respect du code de la 

route (1/4). 
 
Circulation sans casque ou avec un casque audio, circulation sur les trottoirs, vitesse excessive, 
circulation à plusieurs sur une trottinette… Les contrevenants s’exposent à des amendes pouvant 
aller jusqu’à 1 500€. 
 
Lors d’une « alternative à la sanction », les usagers imprudents se voient ainsi 
exceptionnellement proposer de participer à une séance de prévention, plutôt que de payer une 
amende.  
 
Bonnes pratiques, bons réflexes, équipements obligatoires et conseillés, les usagers sont 
sensibilisés à des gestes simples qui peuvent leur sauver la vie, en particulier au début de 
l’automne, quand la visibilité diminue rapidement en fin d’après midi. 
 
Les services de l’Etat développent des opérations de sécurité routière ciblant ces usagers, ainsi 
que les opérations de prévention en entreprise et en milieu scolaire.  
 
Ces actions de prévention viennent compléter les contrôles opérés par les forces de police. Le 
préfet a demandé aux forces de l’ordre de multiplier ces contrôles et de se montrer 
intransigeantes face aux comportements à risque. 
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